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POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de Ia Commission des droits de l'homme (E/3873) 

RAPPORT DU COMITB SOCIAL (E/3952 et Corr.l) 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le 
rapport du Comite social sur le pointr27 de l'ordre du 
jour (E/3952 et Corr.l). . 
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PALAIS DES NATIONS, GENitVE 

2. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que le Gouvernement des Btats-Unis, profondement 
attache aux droits fondamentaux de la personne humaine, 
est decide a assurer le developpement et Ia protection 
des droits de l'homme dans le monde comme sur le terri
toire des Etats-Unis. 11 espere que tous les autres Etats 
Membres manifesteront le m@me souci. 
3. La Charte des Nations Unies se refere a maintes 
reprisP.s aux droits fondamentaux de l'homme, a l'egaUte 
des droits, au progres social et a Ia dignite de Ia personne 
humaine. C'est reconnaltre que ces notions constituent 
le prealable necessaire d'une paix mondiale durable. 
Conformement a Ia Charte, le Conseil a le devnir d'assu
rer le respect des droits inaHenables de l'@tre humain .. II 
faillirait done a sa tache s'il ne s'occupait que de questions 
economiques ~t negligeait le developpement du respect 
des droits de l'homme tt des libertes fon.damen.tales sans 
distinction de race, d~ sexe, de langue ou de religion. 
Aussi la delegation des Btats .. Unis s'etonne que le rapport 
du Comite social rende ~;ompte de resultats si faibles, ne 
fasse pas davantage ressortir l'urgence des tftches dont 
ce Comite a ete charge alors que le monde est plein 
d'exemples de gouvernements qui violent les droits et l~s 
libertes fondamentales de l'homme. 
4. Le Comite social a re~~ommande que ie Cons~il 
soumette a l'examen de l'Assemblee generate le projet 
de convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale (projetde:resolutionl). 
La delegation des Etats-Unis souscrit plein.ement a cette 
recommandation. Depuis plus de cent ans, les Etats-Unis 
luttent pour extirper ce fteau de leur territoire. La liberte 
de parole et de pensee a inevitablement pour corollaire le 
droit d'exprimer sa sympathie ou son antipathie pour 
autrui. Un tel comportement risque d'@tre source de 
souffrances, m.ais il est une des ran~ons de Ia liberte. Aux. 
Etats-Unis, certains pretendent que la legislation ne 
saurait mettre fin a Ia discrimination lorsque celle-ci 
sevit dans le creur des hommes. Peut-etre en est-il ainsi, 
mais M. Williams estime que Ia legislation nationale doit 
poser des normes de comportement social et peut effica .. 
cement reprimer les abus et les exces generateurs de 
violence. La communaute internationale se doit aussi de 
proclamer des normes. 
5. En signant la loi de 1964 sur les droits civils, le 
President Johnson a rappele au monde que les Etats-Unis 
ont dft Iutter pour leur liberte afin de forger un ideal non 
seulement d'independance politique mais aussi de liberte 
personnelle et en vue d'etablir le regne de la justice. 
Pour faire de ces droits une realite, Ia route est longue et 
penible, mais les Etats-Unis la suivrontjusqu'a son terme. 
Le Gouvernement des Etats-Unis, loin de dissimuler les 
contradictions sociales internes du pays, ne cesse au 
contraire de diffuser une abondante documentation a 
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ce sujet. Urie telle autocritique publique est une preuve 
de sante dans une societe libre. Au cours de ces dernieres 
annees, le pouvoir judiciaire et le pouvoir executif aux 
Btats-Unis ont toujours fait respecter les dispositions 
constitutionnelles sur l'egalite des droits des citoyens. 
Le pouvoir Iegislatif enfin a vote Ia loi de 1964 sur les 
droits civils et le processus ne s'arretera pas. Les heurts 
et les protestations dont Ia presse fait etat ne visent ni le 
pays, ni ses dirigeants, ni ses conceptions. Ce sont des 
manifestations du droit qu'a tout citoyen d'exprimer 
librement son mecontement. La situation actuelle marque 
Ia fin de l'ere de lutte contre le racisme qui a suivi Ia 
proclamation de !'emancipation aux Btats-Unis, alors 
que c~ fleau ronge encore tant d'autres nations. 

6. La delegation des Etats-Unis regrette que le Comite 
social n'ait pas acheve I' elaboration du projet de conven
tion en approuvant le projet d'article supplementaire 
sur l'antisemitisme presente par les Etats-Unis. Ce mal 
sevit encore en tant de regions du monde que le Secretaire 
general a presente un rapport a son sujet. II n'est pas 
absent des Btats-Unis mais il y est r.ondamne, et le 
Gouvernement est decide a l'extirper. L'article propose 
contribuerait grandement a aider les gouvernements a 
Iutter contre l'antisemitism.e qui s'est revele dans toute 
son horreur a l'epoque ~du nazisme. Les membres du 
Conseil comme l'ensemb1e des Membres de !'Organisation 
des Nations Unies se doivent de condamner Ia discri
mination dans toutes ses manifestations et de faire en 
sorte que cette condamnation soit suivie d'effets pratiques. 

7. La delegation des Btats-Unis s'etonne que le Comite 
social ait si mal accueilli 1e projet de declaration sur 
I' elimination de toutes les formes d'intolerance religieuse, 
bit:J. que la lecture de l'a.rticle 18 de la Declaration uni
verselle des dr\)its de l'homme montre que ce projet est 
un prolongement nature! du principe de la liberte de 
religion. Le Conseil aurait dd au moins mettre ce projet 
en chantier. L'amendemer.tt presente dans ce sens au 
Comite social par les Btats-Unis n'a pas ete adopte, le 
vote ayant donne les resultats suivants: 13 voix pour et 
13 voix contre. Respectueuse des vues d'autrui, Ia dele
gation des Btats-Unis ne presen.tera pas a nouveau cet 
amendeme.nt en seance pleniere, bien que le reglement 
interieur l'y autorise. 

8. Bile s'inquiete que ceux qui se font les champions de 
1'independance nationale, de l'autodetermination et de 
l'egalite des Btats semblent se soucier si peu des droits 
fondamentaux de Ia personne humaine. Bile espere que 
1' Assemblee generate aura la sagesse d'entreprendre la 
redaction de Ia declaration en question. S'il est aise de 
proclamer des principes, leur mise en reuvre exige sincerite 
et dete·:mination. La justice, l'egalite, la liberte et Ia 
dignite de tous les hommes doivent etre les piliers de 
!'Organisation des Nations Unies. 

9. M. KOLB (Autriche) reconnait que l'Assemblee 
generate a competence pour rediger une declaration sur 
I' elimination de toutes les formes d'intolerance religieuse, 
mais il pense que le Comite social et le Conseil auraient 
dft se charger de ce travail. C'est faute de temps que la 
Commission des droits de l'homme n'a pas pu remplir Ia 
tftche que 1' Assemblee generate lui avait confiee par sa 

resolution 1781 (XVII). On a deja perdu une annee et, 
si l' Assemblee generate renvoie la question a Ia Commis· 
sion des droits de l'homme, on en perdra une deuxieme, 
Comme le representant des Etats-Unis, Ia delegation 
autrichienne se gardera de chercher a utiliser Ia majorite 
qui existe au Conseil pour renverser Ia decision du 
Comite social. La Commission des droits de l'homme, le 
Conseil et 1' Assemblee generate se doivent de Iutter aussi 
bien contre !'intolerance religieuse que contre Ia discri· 
mination raciale afin que tout etre humain puisse jouir 
de la Iiberte a laquelle il a droit. 

10. M. BARTUR (Observateur d'lsrael), prenant Ia 
parole sur !'invitation du President, dit que le Gouver
nement et le peuple israeliens or.-t suivi avec un· interet 
comprehensible les travaux du Cons0il et de Ia Commission 
des droits de l'homme concernant !'intolerance religieuse 
et Ia di.scrimination raciale. II est quasiment impossible 
de distinguer entre ces deux formes de discrimination 
dans le cas de mouvements et. de manifestations anti· 
juives. L'observateur d'lsrael se felicite des progres, si 
modestes qu'ils soient, realises en vue de !'adoption de 
la convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale et estime que le 
projet d'article supplementaire sur l'antisemitisme pro· 
pose par les Etats-Unis est aussi essentiel que les articles 
elabores par Ia SouswCommission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de Ia protection des minorites. 
! 1. La situation actuelle en matiere d'antisemitisme est 
fort inquietante. Certes, l'antisemitisme no constitue 
presque nulle part Ia politique declaree d'un gouverne· 
ment. Au contraire, Ia conscience intemationale, grace 
notamment au r8le que jouent les Nations Unies, entre~ 
tient un climat tel qu'il est permis d'esperer que l'on 
parviendra finalement a eliminer la persecution raciale 
et religieuse. Toutefois, dans certaines regions du monde, 
l'antisemitisme existe encore sous une forme aigue. C'est 
le cas des pays ou se trouve Ia plus grande communaute 
juive d'Burope, avec 3 ;millions d'individus. On ~ssiste 
actuellement a une tentative systematique pour deposseder 
Ia communaute juive de son heritage religieux, culturel 
et linguistique et lui 3ter son identite nationale, a une 
campagne d'assimilation artificielle. Le gouvernement 
du · puissant Btat en cause pretend que cette campagne 
repond aux vreux des juifs eux-memes, mais l'observa· 
teur d'lsrael se demande pourquoi, dans ces conditions, 
les juifs qui le desirent ne sont pas libres de quitter le 
pays. Le gouvernement dont il s'agit pretend egalement 
que ceux qui attirent }'attention sur 1a situation des juifs 
dans ce meme pays sont mds par des sentiments d'hosti· 
lite envers une certaine ideologie et un certain regime 
politique, mais un tel argument vise en fait a creer un 
dangereux malentendu. 
12. En soulevant cette question, le Gouvernement 
d'Israel est guide par le devoir d'appeler !'attention sur 
une situation emouvante et par la conviction que cet etat 
de choses est un obstacle au rapprochement necessaire de . 
pays qui doivent s'unir en vue de reduire la tension 
mondiale. La publication recente de deux ouvrages 
apparait comme particulierement grave; l'un d'entre 
eux, publie en 1962, est une reimpression d'une traduction 
d'un pamphlet antisemite du xvrne siecle intitule 
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«Image des saints»; on l'a reimprime en edition popu
laire, ce qui cree chez le lecteur l'impression qu'il se 
trouve en presence d'un expose parfaitement a jour d'un 
sujet contemporain. Le second de ces livres, publie en 
1963, egalement sous forme d'une edition populaire a 
grand tirage, est intituie « Le catechisme sous son vrai 
jour »; !'auteur est un certain M. Ossipov. 

13. M. BENDRICHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques), intervenant sur une motion d'ordre, 
fait remarquer que l'observateur d'Israel ne traite pas 
de Ia question dont le Conseil est saisi, a sa voir le rapport 
de la Commission des droits de l'homme, mais se livre 
a des accusations calomnieuses contre un Etat Membre 
de l'ONU. II demande done au President de rappeler 
l'observateur d'lsrael a l'ordre,. 

14. M. BARTUR (Observateur d'lsrael), poursuivant 
sa declaration, dit qu'il tient a mentionner le probleme 
de la reunion des families. A Ia suite de Ia deuxieme guerre 
mondiale, des milliers de families juives se sont trouvees 
sep.arees. Le principe de leur reunion a ete universellemeut 
reconnu mais, dans le pays en question, encore que ce 
principe ait ete souvent applique a l'interieur meme des 
frontieres, des entraves admiuistratives et autres empe
chent ceux qui le desirent de rejoindre leur famille en 
Israel ou ailleurs. II serait temps que les autorites natio
nale~~ interessees et Ia communaute intemationale prennent 
d'umence des mesures constructives en vue de remedier 

I a Ia situation intolerable dont souffrent des milliers d'etre 
humains atteints dans leurs droits humnins, religieux et 
culturels et pour que !edit pays cesse de favoriser Ia 
diffusion d'ouvrages offensants. 

15. M. BENDRICHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne que le President du ConseH 
des ministres de l'URSS, M. Khrouchtchev, e. fait savoir 
que, depuis Ia revolution d'octobre, les juifs jouissent 
a tous egards des memes droits que le reste de Ia po
pulation en Union sovietique, qu'il n'existe pa~ de pro
bleme juif dans ce pays et que ceux qui pretendent le 
contraire ne font que repeter ce qu'on les a chatges de 
dire. Aujourd'hui le Consen est le temoin d'un tel fait: 
l'observateur d'Israellance des accusations caiomnieuses 
contre l'URSS afin de detourner !'attention du Conseil 
·des manifestations de discrimination raciale et autres qui 
se produisent ailleurs dans le monde. 

16. .L'observateur d'lsrael s'est charge de cette besogne 
meprisable sur l'ordre de ses veritabler, maitres. Le fait 
qu'il n'ait rien dit dans son intervention des pays ou les 
juifs sont prives de leurs droits dans le domaine econo .. 
mique et dans d'autres domaines, oil des organisations 
profascistes et antisemites operent a"' grand jour, montre 
qu'il ne se preoccupe pas vraiment du sort des juifs. 

. Le caractere calomnieux des affirmations faites par 
l'observateur d'Israel est mis en evidence par le fait que,. 
en Union sovietique, les synagogues fonctionnent au 
grand jour et qu'il existe des instituts speciaux pour la 
formation du clerge juif. L'observateur d'Israel a pretendu 
que les juifs sovietiques desireux de se rendre en Israel 
se heurtaient a des obstacles, mais la verite est que les 

. juifs sovietiques ne tiennent pas a aller en Israel et que 
· ceux qui s'y trouvent deja veulent rentrer en raison des 

difficultes qu'ils rencontrent en Israel; de nombreux 
touristes venus d'Israel en Union sovietique demandent 
a rester dans ce pays et cr.aque jour l'ambassade sovietique 
a Tel-Aviv re9oit Ia visite de personnes desireuses d'aller 
en URSS. Ceci montre queUe est Ia veritable situation 
des juifs e~ Union sovietique et en Israel. 

17. M. COMBAL (France) dit que Ia France a toujours 
eu et aura toujours le plus grand souci du respect du 
principe de la competence interne des Etats. Toutefois, 
le pays de la Declaration des droits de l'homme et du 
citoyen ne reste jamais indifferent lorsque sont mis en 
cause les principes fondamentaux des droits et de Ia 
liberte de l'homme que vient d'evoquer le representant 
des Etats-Unis dans sa noble declaration. 

18. La delegation fran9aise a ecoute avec attention les 
indications que le t·epresentant d'lsrael vient de donner 
au Conseil. Bile ne peut que marquer sa surprise attristee 
de ce que, 15 annees apres la proclamation de Ia Decla
ration universelle des droits de l'homme, des manifesta
tions d'intolerance puissent avoir lieu ou que ce soit. 

19. M. MAZHAR (Republique arabe unie) souligne 
qu'il n'existe pas de discrimination raciale dan~ Ia Rftpu .. 
blique arabe unie ou tous les habitants jouissent de 
l'egalite des droits. La delegation de Ia Republique arabe 
unie appuiera toute recommandation tendant a favoriser 
!'application des principes enonces dans Ia Declaration 
universelle des droits de l'homme. Pour ce qui eot du 
projet de declaration sur !'elimination de toutes les formes 
d'intolerance religieuse, le Conseil devrait adopter le 
projet de resolution II presente par le Comite social, 
qui offre !a seule solution de compromis possible etant 
donne les trop nombreux points de desz!~ccord qui sub .. 
sisteront sur cette question. 

20. M. HILL (Australie) s'associe a Ia declaration du 
represerltant des Etats·Unis1 impressionnante par sa 
moderation et sa sincedte. 

21. A pres la proclamation de Ia Declaration des Nations 
Unies sur !'elimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale, il semblaft souhaitable que 1' Assemblee 
generate soit saisie d'un projet de declaration sur !'eli
mination de toutes les formes d'intolerance religieuse. 
D'ailleurs Ia Commission des droits de l'homme avait 
deja demande que ces deux questions fussent Iiees. Le 
Comite social aurait pu etablir un tel projet, d'autant 
que son ordre du jour n'etait pas exagerement charge. 
L'Australie s'est abstenue au Comite social dans le vote 
sur l'ens~mble du projet de resolution relatif a cette 
question, car elle avait appuye l'amendement des Etats .. 
Unis, qui n'a pas ete adopte par le Comite. 

22. M. CHANDERLI (Algerie) releve que Ia notion 
d'antisemitisme n'est pas claire. S'il s'agit de discrimina .. 
tion raciale, cette question est deja traitee dans le projet · 
de convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale. S'il s'agit d'intole
rance religieuse, i1 conviendra de tenir compte dans les 
debats futurs de ce que plusieurs Etats Membres sont 
semites mais ne se considerent pas comme victimes d'un 
antisemitisme. D'autre part, l'observateur d'lsrael s'etant 
plaint que les pratiques antisemite& visent a faire dispa .. 
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raitre l'identite nationale, M. Chanderli fait observer 
qu'il serait treb dangereux, dans un monde multiracial, 
d'identifier confession religieuse et cammunaute nationale. 
23. Sir Samuel HOARE (Royaume~Uni) souligne.l'in~ 
teret de Ia declaration du representant des Etats~Unis 
et s'associe au representant de Ia France pour regretter 
que les pratiques signalees par l'observateur d'Israel 
puissent exister encore, ou que se soit. La reimpression 
et Ia diffusion a une vaste echelle d'un ouvrage antisemite 
du XVIne siecle est deplorable. 
24. II faut regretter que le Comite social n'ait pas fait 
avancer l'examen du projet de declaration sur !'elimina
tion de toutes les formes d'intolerance religieuse car 
l'achevement de ce texte s'en trouvera sans doute sensi
blement retarde. 

25. M. ANDRIAMASY (Madagascar) rappelle que, 
du point de vue ethnologique, Ia population de Mada
gascar forme une veritable mosaique de races, ce qui 
implique une longue tradition de Iiberalisme et de respect 
des droits de l'homme; on peut en trouver Ia preuve dans 
le fait precis suj .. tant : au lendemain de son independance, 
Madagascar a spontanement invite deux minorites 
etrangeres a se considerer comme les dix-neuvieme et 
vingtieme tribus de l'ile. Pour ces raisons, Ia delegation 
de Madagascar partage les sentiments exprimes par les 
representants de~ Etats~Unis et de Ia France. 

26. M. HUIDOBRO (Chili) souligne que les pays de 
1' Amerique latine ont toujours accorde aux problemes 
des droits de l'homme au moins Ia meme importance 
qu'aux problemes economiques et ont toujours ete au 
premier rang de Ia lutte pour la defense de ces droits. II 
importe au plus haut point que 1' Assemblee generate et le 
Conseil se preoccupent d'urgence de la question et lui 
accordent toute !'importance qui convient afin que le 
respect des droits de l'homme soit effectif dans le monde 
entier. 

27. M. PUTZ (Luxembourg) dit que la tolerance reli
gieuse et le respect du droit qu'a toute personne de pro
fesser la religion de son choix sont profondement ancres 
d~ns resprit et le creur du peuple luxembourgeois et trou
vent leur expression dans Ia Constitution du Luxembourg. 

28. Mme AFNAN (Irak) regrette que le Comite social 
n'ait pas pu prendre de decision concernant le projet de 
declaration sur relimination de toutes les formes d'into
lerance religieuse. Cette question est, en effet, tres impor
tante. Cependant, il est norr.aal que les pays qui luttent 
pour nourrir leur population se preoccupent beaucoup 
des problemes economiques, car un homme n'est vrai
ment libre que lm:squ'il n'est plus tenaille par la faim. 
Si l'on veut servirvraiment lacause desdroits de l'homme, 
il faut done combler au plus vite le fosse entre pays ri
ches et pays pauvres. 

29. M. MIGONE (Argentine) rappelle que, grdce 
a des siecles de civilisation chretienne, 1' Argentine a 
realise de grands progres dans le domaine des droits de 
l'homme. L'esclavage a 1.Ste aboli en 1713 et la Constitution 
de 1953 reconnait le lihre exercice des cultes. II est regret
table que les travaux relatifs a ces questions n'aient pu 
progresser davantage a la. Commission des droits de 

l'homme et au Comite social; il faut esperer que ce retard 
sera rattrape lors de la dix-n.euvieme session de 1' As. 
semblee generate et qu'on accordera la priorite qui con •. 
vient a Ia suppression complete de toute discrimination 
religieuse. Que l'antisemitisme soit dirige contre la race 
ou Ia religion, une chose en tout cas est certaine : l~s per. 
secutions horribles dont les juifs ont ete les victimes ont · 
deshonore ceux qui les ont commises et meme Ia civili
sation. 

30. M. PONCE y CARBO (Eqv?,teur) indique que la 
delegation de l'Equateur approuve sans :reserve !'inter
vention du representant des Etats-Unis, et plus particu
lierement ce qu'il a dit au sujet des travaux de la Commis
sion des droits de l'homme. II rappelle que Ia delegation 
de l'Equateur au Comite social a soutenu que le Comite 
devrait examiner le plus tot possible le projet d'article 
supplementaire sur l'antisemitisme. II approuve egalement 
la declaration de l'observateur d'Israel et deplore Ia 
persistance de faits aussi reprehensibles dans le monde. 

31. M. BENDRICHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que la Commission des droits ( 
de l'homme a fait reuvre utile en elaborant un projet de 
convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale qui pourra etre soumis 
pour adoption a 1' Assemblee generale lors de sa dix· 
neuvieme session; i1 appuiera done I~ projet de resolution 
propose a ce sujet par Ia Commission des droits de I 
l'homme et approuve par le Comite social. II appuiera ' 
egalement le projet de resolution IV presente par le . 
Comite social qui tend a designer l'annee 1968 comme 
Annee internationale des droits de l'homme. 
32. Quant au projet de declaration sur !'elimination 
de toutes les formes d'intolerance religieuse, la delegation 
de l'Union sovietique estime que la question n'a pas ete 
assez etu.diee par les organes subsidiaires du Conseil pour 
Stre transmise a 1' Assemblee generale. 
33. Les representants de la France, du Royaume-Uni 
et d'autres pays ont tente d'appuyer les affirmations de 
l'observateur d'Israel, concernant en particulier Ia publi· 
cation de certaines brochures en Union sovietique. Ils 
ont voulu ainsi detourner !'attention du Conseil du veri·!' 
table problemc, c'est~a-dire de Ia discrimination raciale 
actuellement pratiquee dans certains pays occidentaux ~ 
et dans leurs colonies. Pour ce qui est de la publication 1 

d'ouvrages consacres a l'atheisme scientifique, le repre· 
sentant de l'URSS tient a dire que tout Etat ale droit de 
publier de tels ouvrages. Mais il est bien connu que, en 1 

Union sovietique~ on veille tout particulierement a ne 
pas blesser les croyants dans leurs sentiments. C'est ainsi, 
par exemple, que Ia commission ideologique du parti ,; 
communiste sovi~tique s'est preoccupee des insuffisances 
de Ia brochure r6digee par Kitchko. 

34. M. CISS (Senegal) souligne que son pays offre un ~ 
exemple de tolerance religieuse. ~ 
35. Le debat vient de montrer que le Comite social .l 
aurait eu une t£\che tres delicate s'il avait voulu achever ~ 
le projet de declaration sur !'elimination de toutes les 
formes d'intolerance religieuse. Les auteurs du projet de 
resolution relatif a cette question approuve par le Comite 
social ont uniquement cherche une solution de compro· 
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l ntis en laissant a r Assemblee generate le soin de decider 
si elle vou!ait elle-meme achever !'elaboration de Ia 

1, declaration. 
j 

36. M. Ciss exprime l'espoir que le Conseil adoptera le 
~ projet de resolution II presente par le Comite social et 
l que Je projet de declaration pourra etre etudie aussi 
-rapidement et fructueusement que possible par 1' Assem-
blee generate ou un autre organe. 

1 37. M. HANDL (Tchecoslovaquie) rend homrnage a 
t Ia Commission des droits de l'homme pour ses travaux 
! concernant le projet de convention internationale sur 
!'elimination de toutes Ies formes de discrimination 
raciale; il esperc que l'Assemblee generate adoptera ce 
te:xte qui marquera un nouveau progres vers le respect 
des droits de l'homme sans discrimination aucune. II 
votera le pro jet de resolution I du Comite social; il votera 
egalement le projet de resolution IV qui tend a designer 
l'annee 1968 comme Annee internationale des droits de 
l'homme. 
38. Quant au projet de declaration sur !'elimination de 
toutes les formes d'intolerance religieuse, Ia delegation 
tchecoslovaque est favorable a !'elaboration d'un tel 
instrument, mais clle ne croit pas indique de transmettre 

t a 1' Assemblee generale un pro jet qui n'a ete reellement 
i etudie ni par Ia Sons-Commission de la lutte contre les 
1 mesures discriminatoires et de Ia protection des minorites 
1 ni par Ia Commission des droits de l'homme. II lui semI blerait plus logique de renvoyer ce texte a Ia Comission 

des droits de l'homme que 1' Assemblee generale a chargee 
de son elaboration par la resolution 1781 (XVII). Nean
moins, puisque certaines delegations preferent laisser 

!
Ia decision a 1' Assembtee generale, M. Handl s'abstiendra 
de prendre part au vote sur le projet de resolution II du 

I Comite social. 
l 39. M. Handl aurait voulu pouvoir ignorer l'interven
l tion de l'observateur d'lsratH, mais il se doit de souligner 

que des declarations de cette nature, toujours inspirees 
par des considerations d' ordre politique, ne peuvent 
qu'entraver Ia bonne marche des travaux du Conseil. I: 
s'etonne, d'ailleurs, que l'observateur d'un pays bien 
connu pour son intolerance se permette de prendre le 
parti de Ia tolerance religieuse. 

40. Le PRESIDENT indique qu'il donnera a nouveau 
Ia parole a l'observateur d'Israel, conformement a 
!'article 75 du reglement interieur. 

41. M. BENDRICHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques), soulevant une question d'ordre, 
rappelle que le Conseil est en train d'examiner le rapport 
du Comite social sur le rapport de Ia Commission des 

: droits de l'homme. Le President a demande aux delega
. tions de faire de leur mieux pour permettre au Conseil 
d'accomplir ses travaux dans les meilleurs delais. Or le 
President donne a nouveau Ia parole a l'observateur 
d'Israel qui cherche, non pas a faciliter Ia tache du 
Conseil, mais au contraire a empoisonner le cJimat du 
debat par ses affirmations calomnieuses et, agissant 
conformement aux instructions reoues de ses maitres, a 
faire oublier les manifestations de discrimination raciale 
et autres qui sont condamnees.par tousle. gens honnetes 
dans le monde e.ntier. 

42. M. BARTUR (Observateur d'Israel) reconnait, 
avec le representant de Ia Tchecoslovaquie, qu'il est sou
bailable de maintenir une atmosphere favorable a Ia 
bonne marche des travaux. du Conseil, mais il se c~.emande 
si ce souci pennet de cacher des realites deplaisantes. II 
estkme qu'il faillirait a sa responsabilite morale s'il se 
preoccupait avant tout de !'atmosphere de~ debats. 
43. Le probleme en discussion ne peut pas etre regie par 
un echange d'injures et de calomnies et c'est pourquoi 
M. Bartur a ·pris soin de s'en tenir strictement aux faits. 
44. Certes, il parait des publications tendancieuses dans 
beaucoup d'autres pays, mais le probleme est infin~ment 
plus grave lorsqt'e de tels ouvrages sont publies par 
l'Etat lui-meme, ou p:::tr des academies scientifiques, et 
la:rgement diffuses dans le public. 
45. Le representant de !'Union sovietique a indique 
qu'il existait en URSS 92 synagogues, chiffre tres faible 
pQur une communaute de 3 millions de personnes et qui 
n'est guere encourageant puisqu'en 1956, d'apres des 
chiffres officiels, iJ. en existait 450. En ce qui concerne 
l'enseignement religieux, i1 n'est dispense, dans cette 
meme communaute de 3 millions de personnes, qu'a 
quatre etudiants seulement. 

46. M. BENDRICHEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques), prenant Ia parole pour une motion 
d'ordre, s'etonne que le President laisse a nouveau 
l'observateu:..· d'lsrael entraver les im.portants travaux du 
Conseil. II souligne que le Conseil a pour tftche de con
tribuer a mettre fin dans les delais les plus brefs a Ia 
discrimination raciale qui est encore tres repandue dans 
de nombreuses regions du monde. Mais, agissaut con
formement aux directives des delegations des pays ou 
une telle discrimination est encore tres generate, l'obser
vateur d'Israel tente d'empecher le Conseil de s'acquitter 
de sa tftche. A cette fin il porte des accusations calom
nieuses qui ont ete maintes fois refutees dans le passe. 
Le representant de l'URSS n'a pas !'intention d'engager 
Ia discussion avec l'observateur d'Israel qui ne desire 
nullement etre renseigne sur Ia veritable situation des 
juifs en Union sovietique et dont !'unique tftche consiste 
a lancer des calomnies. II affirme une fois de plus qu'en 
URSS il n'existe pas et n'existerajamais de discrimination 
raciale ou autre, et il demande au President de permettre 
au Conseil de poursuivre ses travaux. 

47. M. BARTUR (Observateur d'Israel), terminant sa 
declaration, remercie le President de lui avoir permis 
d'exprimer le point de vue de son gouvernement sur une 
question aussi importante. 

48. M. EL HASSANY (Republique arabe unie) ne 
croit pas que l'observateur d'Israel ait ete justifie a prendre 
Ia parole sur le point en discussion puisque cet Etat, le 
seul qui se fonde sur une religion, pratique lui-meme Ia 
discrimination en privant de leurs droits civiques les 
arabes qu'il n'a pas expulses de Palestine alors que les 
juifs jouissent partout dans le monde de ces memes droits 
civiques. 

49. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur les projets de resolutions I a IV qui figurent au 
paragraphe 17 du rapport du Comite social (E/3952 et 
Corr.l). 
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I. PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELI
MINATION DE TOUTFS LES FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE 

A l'unanimite, le projet de resdution est adopte. 

II. PROJET DE DECLARATION ET PROJET DE CONVENTION 
SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES D'INTOLE
RANCE RELIGIEUSE 

Par 9 voix contre zero, avec 9 abstentions, le projet de 
resolution est adopte. · 

III. ETUDE DES MESURES DISCRIMINATOIRES DANS LE 
DOMAINE DU DROIT QU' A TO UTE PERSONNE DE QUITTER 
TOUT PAYS, Y COMPRIS LE SIEN, ET DE REVENIR DANS 
SON PAYS 

Par 16 voix contre zero, avec 2 abstentions, /e projet d~ 
resolution est adopte. 

IV. DESIGNATION DE L'ANNEE 1968 COMME ANNEE INTER
NATIONALE DES DROITS DE L'HOMME 

A l'unanimite, le projet de resolution est ad~pte. 

V. . RAPPORT DE LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
A l'unanimite, le pro jet de resolution est adopte. 

POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures en VUf.! de !'application de Ia Declal'ation d()S 
Nations Unies sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination l'aciale (E/3916) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/3953 et Corr.l) 

50. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur le projet de resolution contenu dans le paragraphe 6 
du rapport du Comite social (E/3953). 

51. M. CISS (Senegal) propose de supprimer le mot 
« presente », au troisieme alinea du preambule du projet 
de resolution destine a etre ado pte par 1' Assemblee 
generate, qui est contenu dans le projet de resolution 
presente par le Comite social. 

Cet amendement est adopte. 
A l'unanimite, le projet de resolution, ainsi modifie, est 

ado pte. 

POINT 29 DE L'ORDRE DU JOUR 

Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme 
(E/3882 et Add.1) 

RAPPORT DU COMITE SOCIAL (E/3954) 

52. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) dit que Ia 
delegation des Etats-Unis s'est abstenue au Comite social 
lors du vote sur le projet de resolution que le Comite 
social presente au Conseil (E/3954, par. 6), mais que son 
abstention ne prejuge nullement la position qu'elle 
adoptera sur la question des services consultatifs a la 
dix-neuvieme session de 1' Assemblee generate. 

53. Le Gouvernement des Etats-Uni~ attache une grande 
importance au programme de services consultatifs, 
notamment au programme de bourses, et ne peut donner 
son accord a une d~cision te~dant a prelever des fonds 
deja affectes au programme de bourses en vue de couvrir 
les frais afferents aux cycles d'etude qui doivent avoir 
lieu en. Mongolie et en Yougoslavie. Pour sa part, le 
Gouvernement des Etats-Unis considere que !'on ne 
dispose pas de fonds supplementaires pour les cycles 
d'etude en 1965 et que les depenses supplementaires 
doivent etre a Ia charge des gouvernements hotes. D'autre 
part, M. Williams s'etonne que Ia note du Secretaire 
general sur les services consultatifs dans le domaine des 
droits de l'homme (E/3882/Add.I), qui a ete publiee 
pendant Ia derniere reunion duCAT, n'ait paseteportee 
a la connaissance de cet organe qui aurait pu faire des 
recommandations. C'est Ia une procedure contraire a 
celle qui a ete recommandee en 1963 par le CAT et approu
vee par le Conseil, selon laquelle le CAT doit etr~ saisi 
des decisions du Conseil relatives a !'utilisation des 
fonds du programme ordinaire d'assistance technique, 

54. Par ailleurs, Ivl. Williams a bon espoir que les 
gouvernements qui seront les hotes des cycles d'etude 
envisages prendront, conformement a la procedure habi
tuelle, des dispositions pour accorder les visas necessairts 
a tous ceux qui desireront y participer. II espere aussi que 
le Secretaire general aura des consultations avec les gou
vernements des pays que les participants a ces cycles 
d'etude devro11t traverser, afin de s'assurer que les visas 
de transit necessaires seront bien accordes a tous les inte
resses et qu'aucun d'eux ne rencontrera des difticultes 
a cet egard. .. 

55. :t\.1. COMBAL (France) regrette vivement de devoir 
a'ab~tenir dans le vote sur le projet de resolution presente 
par le Comite social, malgre !'interet que le Gouverne
ment franc;ais porte aux services consultatifs qu'il consi· 
dere comme l'un des moyens les plus "fficaces d'encou
rager le respect des droits de l'homme. En effet, sans 
s'opposer a l'ordre de priorite indique dans le projet 
de resolution, il tient, par son abstention, a marquer I 

son regret que les procedures regulieres et les regles de 
competence n'aient pas ete observees. 

56. M. ILIC (Yougoslavie) declare que son gouverne· 
ment tiendra compte des observations que vient de , 
formuler le representant des Etats-Unis mais n'oublierapas 1 

non plus Ia resolution de 1' Assemblee generate relative ; 
au Portugal. 

57. Mme AFNAN (Irak) souligne, a !'intention des 
representants def, Etais-Unis et de Ia France que, queUe 
qu'ait ete Ia procedure suivie, c'est 1' Assemblee generate 
qui devra, finalement, se prononcer sur 1' organisation 
du programme de services consultatifs et reconsiderer, 
si elle le juge approprie, sa recommandation tendant a 
doubler le nombre des bourses de perfectionnement par 
rapport a 1962 [resolution 1782 (XVII)]. 
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58. M. HERNDL (Autriche) votera le projet de resolu
tion, etant entendu que Ia recommandation contenue 
au paragraphe 2 est faite « a titre de mesure exception
neUe » et que, en regie generale, les depenses afferentes 
aux cycles d'etude doivent rester dans les limites des 
credits alloues .. 
59. Le PRESIDENT invite le Conseil a se prononcer 
sur le projet de resolution presente par le Comite social 
(B/3954, par. 6). 

Par 11 voix contre zero, avec 7 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

Printed in Swit~rland 

POINT 30 DE L'ORDRE DU JOUR 

Esclavage (E/3885, E/3897) 

RAPPORT DU COMITB SOCIAL {B/3955 et Corr.l) 

60. Le PRESIDENT propose au C~:mseil de prendre 
acte du rapport du Comite social (B/3955 et Corr.l). 

II en, est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h 40. 

16402--September 1964-920 




